
Février 2013

Nations Unies
Commission économique pour l’Afrique 

Bureau pour l’Afrique du Nord

Distr.: GENERALE

CEA-AN/CIE/XXVIII/1/Add.3
Janvier 2013

Original: FRANÇAIS

Vingt-huitième session du Comité intergouvernemental
      d’experts (CIE)

Rabat (Maroc)
26 février - 1er mars 2013

Thème : "Promouvoir la diversification et la sophistication pour la
transformation structurelle des économies en Afrique du Nord "

Aide-mémoire 



I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 
Le Comité intergouvernemental d'experts (CIE) est l’organe délibérant statutaire du 
Bureau pour l’Afrique du Nord de la Commission Economique des Nations Unies pour 
l’Afrique (CEA/AN). Il est chargé de la supervision des activités du Bureau et se réunit 
annuellement pour: (i) examiner le rapport d’activités de la CEA/AN ; (ii) examiner les 
plans d’action à  court et moyen terme, le programme de travail et les orientations 
stratégiques de la CEA pour la sous-région Afrique du Nord. 
 
Le CIE constitue un cadre formel d’analyse et d'échanges entre les experts des 
administrations nationales, ceux des communautés économiques régionales opérant 
dans la sous-région (UMA, CEN-SAD), les chercheurs, les représentants du secteur 
privé et de la société civile sur les conditions économiques et sociales de la sous-
région, en vue de formuler des recommandations sur les stratégies nationales de 
développement et l’approfondissement de l'intégration régionale en Afrique du Nord. 
 
La 28ème session du CIE se tiendra à Rabat (Royaume du Maroc) du 26 février au 1er 
mars 2013, dans un contexte régional caractérisé par la poursuite des transitions 
politiques dans certains Etats de la sous-région, la persistance de la crise des dettes 
souveraines et des déficits publics dans plusieurs pays européens, une croissance 
quasi nulle des économies de l’Union Européenne  –principal partenaire commercial de 
l’Afrique du Nord et une amplification des risques sécuritaires dans l’espace sahélo-
saharien. Ces différents facteurs, dont les effets s’autoalimentent et interagissent 
entre eux, continuent d’avoir des impacts négatifs sur les performances économiques 
et sociales des pays de la sous-région, et plus particulièrement  la croissance, les 
exportations, les investissements directs étrangers, le secteur touristique et l’emploi.  
 
La réunion du CIE sera un cadre de réflexion, d’analyse et de proposition sur les voies 
et moyens de relever durablement les défis auxquels les pays de la sous-région sont 
confrontés, notamment ceux des réformes politiques et institutionnelles induites par 
les évènements de  2011-2012, d’une transformation structurelle des économies 
pour une croissance plus soutenue et davantage génératrice d’emplois, de l’édification 
d’un espace économique intégré, d’un développement durable et plus inclusif. A cette 
fin, une table ronde est inscrite dans l’agenda du CIE sur le thème « Promouvoir la 
diversification et la sophistication pour la transformation structurelle des économies en 
Afrique du Nord », en conformité avec celui de la prochaine conférence des ministres 
africains en charge du développement économique.  
 
Le choix de ce thème découle du constat que le passage des pays nord africains au 
rang d’économies émergentes passe par une transformation importante de leurs 
économies, et pose la question des processus devant guider ces changements 
structurels. Les résultats insuffisants de la croissance en Afrique du Nord et la 
relative lenteur du développement économique et social qui en résulte ont été en 
partie attribués à l’insuffisance de diversification de ces économies et au faible degré 
de sophistication des systèmes productifs. Les performances de la plupart des 
économies des pays de la région, qui sont basées principalement sur l’exploitation des 
ressources naturelles, restent encore très dépendantes des cours des matières 
premières ou des aléas climatiques. La volatilité des prix de ces matières premières et 
des produits alimentaires, associée aux crises plurielles des cinq dernières années, a 
ralenti la croissance et mis en exergue la forte vulnérabilité des économies nord 
africaines aux chocs exogènes en dépit de leur faible niveau d’intégration aux marchés 
mondiaux, soulignant ainsi la nécessité de leur transformation structurelle. 
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Pour les besoins d’approfondissement de la thématique proposée, cette session du 
CIE sera couplée avec une réunion ad hoc d’Experts sur le thème « Sophistication et 
diversification des économies nord-africaines ». Les expériences aussi bien des pays 
développés que des pays émergents, notamment asiatiques, montrent que le passage 
de pays à bas revenu à pays à revenu intermédiaire, puis à économie émergente 
passe par une forte diversification de l’économie, et soulignent le rôle de l’Etat dans ce 
processus, par la stimulation d’évolutions fortes que le marché ne peut induire 
automatiquement par des allocations de ressources, en raison de ses imperfections 
et défaillances, particulièrement dans les pays en développement. La réunion ad hoc 
d’experts offrira ainsi l’opportunité d’approfondir la réflexion sur les différents contours 
de cette problématique, notamment l’état actuel de la diversification et de la 
sophistication dans la sous-région, leurs déterminants, les liens entre sophistication, 
productivité et croissance, le rôle que peut jouer l’intégration régionale en la matière, 
celui des Etats et des autres acteurs dont le secteur privé et le monde académique.  
  
L’agenda du CIE inclura par ailleurs une session spéciale sur l’intégration régionale en 
Afrique du Nord. Il s’agira pour les participants d’échanger sur les perspectives de 
relance de l’intégration maghrébine dans son ensemble, avec un accent particulier sur 
la facilitation du commerce et le transport-transit inter-Etats de marchandises. 
 

II. OBJECTIFS DE LA REUNION 
 

L’objectif général de la réunion du CIE est d’analyser l’évolution récente et les 
tendances des conditions socio-économiques en Afrique du Nord, afin de formuler des 
recommandations idoines de politiques et stratégies pour un développement durable 
et une plus grande intégration des économies des pays de la sous-région. 
 
A cette fin, la réunion examinera plusieurs rapports dont : (i) le rapport sur les 
conditions économiques et sociales en 2011-2012 et les perspectives pour 
l’intégration régionale en Afrique du Nord; (ii) le rapport sur la mise en œuvre du 
programme pluri annuel de coopération CEA-UMA ; (iii) le rapport sur l’état de mise en 
œuvre des OMD et les perspectives de l’Après-2015, (iv) le rapport sur les agendas 
régionaux et internationaux y compris les initiatives spéciales en Afrique du Nord ; (v) 
le rapport de la réunion ad hoc d’experts sur « la sophistication et la diversification des 
économies nord-africaines » ; (vi) le rapport annuel d’activités de la CEA en Afrique du 
Nord et le programme de travail 2013 du Bureau. La réunion débattra également 
d’autres sujets d’importance pour les Etats de la sous-région, dans la perspective d’un 
approfondissement de l’intégration en Afrique du Nord. 
  
Enfin, la réunion fera des recommandations qui seront soumises à la Sixième Réunion 
conjointe de la Conférence des Ministres de l’Economie et des Finances de l’Union 
Africaine et de la Conférence des Ministres Africains des Finances, de la Planification 
et du Développement Economique de la CEA. 
 

III. RESULTATS ATTENDUS DE LA REUNION 
 

Il est attendu de la réunion du CIE l’enrichissement et l’adoption des rapports qui 
seront présentés par la CEA/AN, ainsi que la formulation de recommandations de 
politiques et stratégies à l’endroit des décideurs, pour l’élaboration des programmes  
nationaux de développement et pour l’accélération du processus d’intégration 
régionale. Un rapport détaillé de la réunion synthétisera les présentations, les débats, 
les enrichissements à apporter aux documents présentés, les principales conclusions 
et les  recommandations.  
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Le rapport de la réunion sera transmis à la Sixième Réunion conjointe de la Conférence 
des Ministres de l’Economie et des Finances de l’Union Africaine et de la Conférence des 
Ministres Africains des Finances, de la Planification et du Développement Economique de 
la CEA. 
 

IV. ORGANISATION ET FORMAT DE LA REUNION 

La réunion du CIE se déroulera sous forme de séances plénières et d’une table ronde au 
cours desquelles les rapports techniques préparés par le Bureau et des communications 
d’éminentes personnalités seront présentés et discutés.  
Les dits rapports seront publiés sur le site Web de la CEA/AN (www.uneca.org/sro/an)   
 

V. PARTICIPATION 

La participation à la réunion du Comité d’Experts est ouverte notamment aux ministères, 
administrations et institutions nationales en charge de la planification et du 
développement économique et social, de l’intégration régionale, de l’industrie, de 
l’agriculture, de l’énergie, aux représentants du Secrétariat Général de l’UMA, du 
Secrétariat Général de la CEN-SAD et des autres OIGs existantes en Afrique du Nord, aux 
représentants des organisations du secteur privé et de la société civile, aux universités et 
centres de recherche, aux agences du Système des Nations Unies et aux autres 
partenaires au développement de la sous-région.  
 

VI. DATE ET LIEU DE LA REUNION 

La réunion aura lieu du 26 février au 1er mars 2013 à Rabat (Maroc). 
 

VII. LANGUES DE TRAVAIL 

Les langues de travail de la réunion sont le français, l’anglais et l’arabe. 
 

VIII.  CONTACTES 

Les informations relatives à l’organisation de la réunion peuvent être trouvées sur le site 
du Bureau pour l’Afrique du Nord de la CEA et ou auprès de : 
 

Sur la partie substantive  

M. Abdoul Kane 
Email : akane@uneca.org  
 
Sur la partie logistique 

Mme Naima Sahraoui 
Email : nsahraoui@uneca.org 
 
Documentation 

M. Mohammed Mosseddek 
Email: mmossedd@uneca.org 
 
Téléphone Bureau : 00 (212) 537 71 56 13 / 537 71 78 29 
Site web : www.uneca-an.org / www.uneca.org  

 




